
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTESTATION ABSENCE D’ALLERGÈNES 
 
 
 
 

 Les sucres que nous commercialisons sont exempts de substances allergènes, 
hormis les sulfites (SO2), qui peuvent subsister à l’état de traces (quantité inférieure 
à 10 mg / kg) dans le produit. 
 

NB : la vergeoise brune contient des sulfites (SO2) en quantité supérieure à 10 mg / kg. 
 
 
 
 
Le 27 décembre 2017, 
 
 
 
 
 
 

Marina PRAT 
Responsable Qualité, Sécurité, Environnement 
 
 
 
 

  

 
 
 
 


